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Amende conduite sans assurance casier
judiciaire

Par Tutuzz, le 14/04/2024 à 15:13

Bonjour est ce que une amende pour conduite sans assurance pour la première fois est
inscrite au casier judiciaire ? Si oui elle s'efface automatiquement au bout de combien de
temps ? Merci

Par Chaber, le 14/04/2024 à 15:39

bonjour

oui durée 3 ans

Par Tutuzz, le 14/04/2024 à 15:56

Merci beaucoup pour votre réponse

Par LESEMAPHORE, le 14/04/2024 à 16:30

Bonjour

Reponse affirmative

Effacement dans le delai de 3 ans du paiement de l'amende (ou à l'expiration des délais
mentionnés au second alinéa de l'article 495-19 et au deuxième alinéa de l'article 530 du
CPP) si dans ce delai (de 3 ans ) pas de condamnation en correctionelle ou criminelle ni
d'une amende forfaitaire délictuelle.

references : CPP articles ensembles 768,11° et 769,11°

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000033429599&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006576831&dateTexte=&categorieLien=cid


Par Tutuzz, le 14/04/2024 à 16:33

D'accord merci beaucoup

Par Tutuzz, le 30/04/2024 à 20:35

Bonjour j'avais oublié de dire qu'il s'agit d'une amende forfaitaire delictuelle, ca ne change rien
au délais d'effacement automatique ?

Par LESEMAPHORE, le 30/04/2024 à 20:54

Non
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